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France Innovation (by ASRC) fédère 

– Les entreprises innovantes réalisant des prestations de recherche et de 
développement technologique ;
– Les entreprises proposant des produits, procédés ou services innovants ;
– Les entreprises de type sous traitance industrielle ;
– Les entreprises du conseil et de l’accompagnement de l’innovation, etc.

Dans le cadre de sa plateforme communautaire France Innovation, investisseurs, 
collectivités/clusters, etc ou encore organismes de recherche sont acceptés.
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Représentation à double sens

Information Newsletters, Webinaires

Mises en lumière Annuaire, Magazine 360°R&D 

et réseaux sociaux, Webinaires, etc.

Mises en relation Recherches de compétences, 

Plateforme communautaire, France Innovation Meetings, etc.
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+880 membres avec fiche active
+7 000 inscrits à nos webinaires/an

+28 000 contacts

+2 200 mises en relation

 

https://franceinnovation.vimeet.events/fr/list
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www.france-innovation-meetings.fr

Les participants 2024 : 

92% ont identifié de nouveaux partenaires sur nos événements
91% envisagent de participer à nouveau à un événement France Innovation Meetings
95% sont satisfaits de la qualité des échanges obtenus lors de leurs rendez-vous
97% sont satisfaits du suivi effectué par l'équipe organisatrice
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www.france-innovation-meetings.fr

http://www.france-innovation-meetings.fr/
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Attention, de nouveaux webinaires peuvent venir s’intercaler entre les dates ci-dessous

https://www.france-innovation.fr/webinaire/

17 déc :  L’Agence de l’innovation de défense (AID) : Les opportunités pour les entreprises

05 fév :   Les appels à projets Sécurité civile pour la société – Horizon Europe

https://www.france-innovation.fr/webinaire/


www.france-innovation.fr 

contact@france-innovation.fr

https://fr.linkedin.com/company/france-innovation
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IP BOX – Les revenus d e  la  PI

IP BOX
Le régime fiscal sur les revenus de la propriété intellectuelle
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IP BOX – Les revenus d e  la  PI

Julien SOILLY
Directeur Fiscal de B.Conseil

Diplôme de l’Ecole Nationale des Finances Publiques
Ancien Inspecteur des finances publiques

Expert en financement de l’innovation

B.Conseil

Société d'experts en financement non -dilutif de l’innovation qui 
œuvre dans le but de faciliter l'accès aux leviers de croissance en 

toute sécurité.
CIR – CII – CICO – JEI – IPBOX…
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Détermination du résultat fiscal 
(imprimé 2058 A)

Réintégration extracomptable (+) 
dépenses comptabilisées en charge qui ne peut être déduite du 

résultat fiscal (exemple : IS, dépenses somptuaires )

Déductions  extracomptables ( -)
Prise en compte d’exonérations et de déductions diverses

Exemple : exonération JEI – demande de remboursement de CIR

Résultat fiscal
Bénéfice ou déficit

Bénéfice fiscal

OPTION

Bénéfice fiscal
15 %

(jusqu’à 42 500 € (PME)

25 %

Résultat de la PI

10 %

Taux

IS de droit 
commun IP BOX
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I. Principes
L’imposition à taux séparé
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Principe :  option non globale donc par 
actif

Dérogation avec motivation : par produit 
ou famille de produit (en cas 
d’impossibilité d’opter pour un actif)

TA Montpellier, 20/10/2025, n°2204103,
SAS PC Soft Informatique : « Doit exister un lien
étroit entre les revenus éligibles et les dépenses correspondant
aux actifs facteurs de ces revenus et que l’entreprise doit
démontrer l’impossibilité dans laquelle elle se trouverait de ne
pouvoir procéder à une formulation globale du résultat net des
concessions actif par actif ».

Quel actif ? 

Renoncer à l’option implique de renoncer 
définitivement au dispositif

Choix du timing : il faut prendre en 
considération le début de création de 
l’actif, les investissements futurs…

En cas d’incertitude légale, mieux vaut 
maintenir l’option

Quand ? 

L’option n’est pas une décision de gestion 
opposable (selon les juges), elle doit être 
matérialisée dans le délai général de 
réclamation prévu à l’article R196 -1 LPF et 
par analogie au délai spécial de 
réclamation

TA Lyon, 04/02/2025, n °2307194
TA Paris, 04/12/2025, n°2316919, Agorapulse

Rétroactivité ? 

L’option
Elle est expresse, formulée dans la déclaration de résultat et 
se manifeste par le dépôt de la déclaration IP BOX
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II. Champ d’application
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Actifs incorporels

immobilisable
• Constitue une source régulière de profit
• Doté d’une pérennité suffisante 
• Présente un caractère cessible

• Les brevets (article 611-2 du CPI) – Définitifs ou provisoires
• Les logiciels protégés par les droits d’auteur
• Les Certificats d’Obtention Végétale (COV)
• Les procédés de fabrication industriels

Activités éligibles
• Commerciale
• Industrielle
• Libérale
• Exclusion : inventeurs personnes physiques
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Les flux 
concernés

La cession, concession et la sous-
concession

• Sortie de l’actif
• L’actif doit être créé ou acquis à titre onéreux depuis plus de 2 ans
• Pas de lien de dépendance avec celui qui l’acquiert l’actif

Cession

Contrat octroyant la jouissance d’un droit d’exploitation contre le
versement d’une redevance
Licence d’exploitation : « contrat conférant au licencié le droit
d'utiliser l'invention tant à des fins internes, pour ses besoins propres,
que dans la perspective de produire et commercialiser des biens et
services ».
La notion de licence s’apprécie au sens large

Concession – Sous concession

6
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III. Le calcul de l’IP 
BOX
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Montant IP BOX
Produits 

imposables 
(revenu brut)

Charges 
déductibles Résultat net Ratio Nexux

Etape 1 : Revenus bruts

 Déte rmina tion des a c tifs
 Déte rmina tion des revenus

é lig ib le s
Exclusion : dépenses de forma tion,
intégra tion, a ssista nce technique ,
hébe rgement e tc…

Méthodologie cohé rente , 
pe rma nente  e t justifiée

Breve t : monta nt de la cession

Etape 2 : charges 
déductibles

 Présente r la  na ture  de  dépense  de  
R&D

 lien d irec t a vec  la  c réa tion, 
l'a cquisition e t le  déve loppement 
des a c tifs  incorpore ls  é lig ib le s

Réa lisé  d irec tement ou 
ind irec tement pa r l’entrep rise

Exclusion : 
 Fra is géné ra ux
Les coûts a ffé rents a ux te rra ins e t

a ux bâ timents ;
Les fra is e t cha rges re la tifs a ux

emprunts ;
Les fra is de défense des d roits de

p rop rié té industrie lle ;
Les dépenses de ve ille

technologique exposées lors de la
réa lisa tion d 'opé ra tions de R&D ;

Etape 3 : Résultat net

Produits  – cha rges
 Résultat bénéficiaire :

o (p rise  en compte  des 
ré sulta ts  dé fic ita ire s  
a nté rieurs

o Applica tion du ra tio nexus

 Résulta t dé fic ita ire  : 
o imputé  a ux ré sulta ts  ne ts  

béné fic ia ire s  des exe rc ices 
suiva nts

Etape 4 : Ratio NEXUS

Numérateur

Dépenses de R&D inte rnes
Dépenses de R&D confiée à une

entrep rise non liée
Dénominateur

Dépenses de R&D inte rnes
Dépenses de R&D confiée à une

entrep rise non liée
Dépenses de R&D confiée à une

entrep rise liée
Dépenses d ’a cquisition

X 130%

Etape 5 : IP BOX

 Résultat bénéficiaire : 
o Déduction extra -compta b le
o Applica tion du ta ux de  10 %

 Défic it de  d roit commun du fa it 
de  l’a pp lica tion de  l’IP BOX: 
o Tra itement c la ssique  des 

dé fic its  fisca ux
o Imputa tion sur le  ré sulta t IP 

BOX (p rinc ipe  de  l’a va nta ge  
ma xima l)

(Revenus é lig ib le s – d épenses d e  R&D) × ra tio Nexus = ré sulta t ne t IP
Résulta t ne t X 10 % = IP BOX
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Cas de 
l’intégration 
fiscale
Appréhension au niveau du groupe

Le logiciel porté par la société entrante est considéré comme 
une dépense d’acquisition, il faut donc le valoriser ET il 
dégrade le ratio NEXUS

Entrée dans le groupe

• Les dépenses de sous -traitance entre entreprises du groupe 
sont considérées comme des dépenses auprès d’entreprises 
non-liées ce qui ne dégrade pas le ration NEXUS

• Il convient de prendre en compte les dépenses depuis 
l’intégration au groupe

Impact sur le ratio NEXUS

L’entreprise se trouve dans la même situation que si elle n’avait 
jamais opter . Les compteurs sont remis à zéro

Sortie de groupe
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IV. La déclaration
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Fin année = écritures 
d’inventaire

Calcul charge des 
amortissements

Début MAI

2025 2025 Déclaration IS

Enregistrements 
comptables des produits 

et des charges

Consolidation du 
résultat comptable

2025 2026 PAIEMENT IS

Résultat 
fiscal

2065
Liasse fiscale

2468

Relevé de solde
2572

Aco IS

Ouverture 
comptabilité Clôture de la 

comptabilité Mi-MAI
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Les imprimés
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Liasse -2058A

Déclaration de résultat - 2065

Déclaration IP 
BOX -2467
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V. La justification
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Clé de répartition

présentation de la
méthode de répartition
des frais entre les
différents actifs et
groupe d'actifs
incorporels .

Ratio nexus

présentation du ratio
NEXUS au taux et de son
suivi pour chacun des
actifs ou groupe d'actifs
incorporels

Choix des actifs

liste et description
détaillées de chacun
des actifs ou groupes
d'actifs

Activité R&D

description générale de
l'organisation des
activités de R&D de
l'entreprise

1.

3.

2.

4.
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Conclusion

A retenir

Titula rité d e la PI ?

Intégra tion fisca le ?

Bénéfic ia ire ?

 Tra va ux réa lisés en inte rne ? Pa r une soc ié té non liée?

 Dépenses d e R&D et/ou Innova tion?

 Cla rté d es contra ts ?

Tra ça b ilité d es temps, d es d épenses?

Qua nd leve r l’op tion?

12
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Avez-vous des 
questions?
Merci pour votre attention

Je reste disponible pour répondre à vos 
questions

13
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Cas n°1

14

Je représente un grand groupe engagé dans la recherche pour lutter contre le diabète . Notre cœur de métier consiste
à développer des méthodes et procédés de mesure, ainsi que des solutions médicamenteuses innovantes .
Lors des reche rches menées pa r l’un des dépa rtements de notre groupe , nous a vons exp loré une p iste pe rme tta nt de

dé tec te r des ce llule s endomma gées da ns des contexte s spéc ifiques, te ls que l'infla mma tion chronique e t le stre ss
oxyda tif, en utilisa nt des b ioma rqueurs p réc is e t des techniques d 'ima ge rie a va ncées. Les pe rforma nces ob tenues
surpa ssent la rgement l’é ta t de l’a rt en te rmes de ra p id ité e t de p réc ision.

Les conclusions de nos reche rches ont conduit à la créa tion d ’un b reve t décriva nt ce nouvea u procédé de dé tec tion.
Cependa nt, ce b reve t s 'a vè re peu exp loita b le da ns le ca d re de nos a c tivité s p rinc ipa le s a xées sur le d ia bè te , ca r il
e st p lus pe rtinent pour le s pa thologie s ca ncé reuses.

Ainsi, nous a vons déc idé de vend re ce b reve t à un groupe confrè re , spéc ia lisé da ns le déve loppement de solutions
contre le ca nce r, pour un monta nt de 4 millions d ’euros. Ce groupe pourra tire r p le inement pa rti de notre innova tion
pour a mé liore r le s d ia gnostics e t le s tra itements de d ive rse s formes de ca nce r.

Les bénéfice s lié s à la vente de ce b reve t sont é lig ib le s à la réduc tion IP BOX. La réduction d ’impôts sur le s béné fices
géné rés pa r ce tte revente pourra it rep ré sente r une économie fisca le de l'ord re de 60 0 0 0 0 euros.
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Cas n°2
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Je suis le dirigeant d’une entreprise de biotechnologie spécialisée dans la recherche animale et végétale, comptant 60
chercheurs . Nous nous distinguons par notre expertise en recherche moléculaire .
L’un de nos de rnie rs a ccomplissements est le déve loppement d ’une nouve lle mé thodologie de dé tec tion molécula ire ,

utilisa nt un système en microfluid ique de phénotypa ge à ha ut déb it. Ce tte technologie pe rme t de dé tec te r a vec
préc ision des molécule s spéc ifiques da ns le sa ng . Elle s’a vè re pa rticuliè rement e ffica ce pour identifie r ra p idement e t
a vec une gra nde préc ision un ce rta in nombre de ma la d ie s.

Afin de protége r ce tte nouve lle mé thodologie , nous a vons déposé un b reve t. Les ré sulta ts p rometteurs de ce s
reche rches ouvrent la voie a u déve loppement d ’un kit de dé tec tion ca pa b le de d ia gnostique r ra p idement ce rta ines
ma la d ie s. Toute fois , nous ne d isposons pa s en inte rne des re ssources nécessa ire s pour déve loppe r un produit a ussi
coûteux. Pa r conséquent, nous a vons déc idé de concéde r une licence sur notre b reve t à une struc ture d isposa nt de
moyens p lus importa nts .

Pour soutenir le déve loppement d ’une p la te forme de dé tec tion molécula ire en lien a vec ce b reve t, nous a vons mis en
p la ce des p resta tions a vec trois de nos ingénieurs pour a ssure r la pa ssa tion du sa voir-fa ire re la tif à ce tte p roprié té
inte llec tue lle .

Da ns ce ca d re , le s bénéfice s lié s à la concession de licence sur ce b reve t e t a ux presta tions de tra nsfe rt de sa voir-
fa ire sont é lig ib le s à la réduc tion IP BOX. La soc ié té pourra a insi béné fic ie r d ’une réduc tion d ’impôt sur ces béné fice s,
pouva nt a lle r jusqu’à 15 % (pa ssa nt de 25 % à 10 %).
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Cas n°3
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Je suis le dirigeant d’une startup spécialisée dans le développement de logiciel en bio-informatique . Notre première
réalisation fut le développement d’un logiciel Saas pour l’interprétation de résultats de mesure.

Notre p roje t a évolué suite à une dema nde d ’un de nos c lients pour l'a na lyse de résulta ts de dé tec tion de ma la d ie s à
tra ve rs l’obse rva tion de molécule s issues d ’un nouvea u procédé . Éta nt donné l'importa nce e t la croissa nce de la
dema nde sur ce ma rché , nous a vons déc idé d ’investir da ns la recherche e t le déve loppement d ’un logic ie l comple t
a fin de le commerc ia lise r en mode Sa a S a uprès de nombreuses entreprise s utilisa nt ce nouvea u procédé . Aujourd ’hui,
nous réa lisons environ 40 0 0 0 0 € de vente s a nnue lle s de licences pour ce logic ie l.

Ce logic ie l é ta nt re la tivement complexe à utilise r, nous p roposons éga lement des p resta tions de forma tion pour
pe rme ttre à nos c lients d 'exp loite r p le inement ce logic ie l e t de le rend re a ccessib le à un p lus gra nd nombre de leurs
colla bora teurs .

Da ns ce t exemple , si l’entrep rise est bénéfic ia ire , l’impôt sur le s bénéfice s lié s à la concession de licences Sa a S pour
ce logic ie l e st é lig ib le à la réduc tion IP BOX. La soc ié té pourra a insi bénéfic ie r d ’une réduc tion d ’impôt pouva nt
a tte ind re 60 0 0 0 € . En reva nche , le s bénéfice s lié s à la vente de forma tions ne sont pa s inc lus da ns ce ca lcul, ca r ils
ne re lèvent pa s du tra nsfe rt de sa voir-fa ire .
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